
 
 
 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 
D’ARROSAGE 

 
 
 

Voici les principaux éléments : 
 
 
1. Arrosages sont permis pour : 
 

- numéros civiques pairs : 
  lundi et jeudi, de 20h à 22h 

 
- numéros impairs :   
  mardi et vendredi, de 20h à 22h 

 
2. Arrosage des jardins, des fleurs et 

arbustes : permis en tout temps au 
moyen d’un boyau d’arrosage muni 
d’un arrêt automatique. 

 
3. Lavage des véhicules et bâtiments: 

permis en tout temps au moyen 
d’un boyau d’arrosage muni d’un 
arrêt automatique. 

 
4. Remplissage des piscines :permis 

à toute heure exclusivement du 
lundi au vendredi. Les 
pataugeoires d’enfants sans 
système de filtration peuvent être 
remplies en tout  temps. 

 
 
Un permis spécial est disponible 
gratuitement pour l’arrosage des 
nouvelles plantations. Informez-vous à la 
mairie.     
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En utilisant l’eau judicieusement nous 
gaspillons moins et réduisons la 
demande en eaux aux usines et dans 
les réseaux de distribution d’eau 
potable.  Nous nous assurons ainsi 
d’avoir une eau de qualité en quantité 
suffisante ainsi qu’une pression 
adéquate en cas d’incendie. Les 
réseaux d’aqueduc ne peuvent suffire à 
fournir la demande abusive des 
arroseurs.  Le règlement d’arrosage 
sera donc appliqué par le Service de 
police et des amendes seront délivrées 
aux contrevenants. 
 

Les arrosages sont interdits le  
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Municipalité de Verchères 
581 Marie-Victorin, Verchères 

450-583-3307 

Produits bleus 
 

Plusieurs produits sont offerts en magasin 
pour vous aider à économiser l’eau chez-
vous. 
 

Pomme de douche à faible débit :  Sans 
réduire la pression, elle permet de réduire la 
consommation d’énergie et d’eau de 70%.  
Une pomme de douche traditionnelle peut 
consommer 15 L/minute et celle à faible débit 
peut produire 6 L/minute. 
 

Aérateur de robinet : Installé directement à la 
sortie d’eau du robinet, il permet de réduire le 
débit d’eau lors de l’approvisionnement.  Un 
mélange d’eau et d’air est provoqué pour 
réduire, en moyenne, le débit de 16 L/minute 
à  8 L/minute. 
 

Toilette à faible volume :  En remplaçant 
votre toilette par un modèle dont la cuvette 
contient 6 L d’eau, vous pouvez réduire votre 
consommation jusqu’à 70%. 
 

Robinet thermostatique pour la douche : Ce 
robinet est constitué de deux commandes, 
soit une pour la température et l’autre pour le 
débit. 
 

Plaquettes réductrices de volume de toilette :  
Il s’agit de plaquettes que vous introduisez 
dans la cuvette de votre toilette.  Elles 
permettent de réduire le volume d’eau utilisé 
sans nuire au niveau de pression.  
 

Baril collecteur d’eau de pluie :  Posez-le 
sous les gouttières pour récupérer l’eau de 
pluie.  Une valve est située au bas du baril 
pour récupérer l’eau collectée. 
 

Électroménagers à faible consommation 
énergétique :  Ils consomment moins 
d’énergie et moins d’eau.  Le volume d’eau 
est adapté à la charge lors des différentes 
phases. 
 

Mécanisme à double chasse :  Cette toilette 
dispose de deux boutons poussoirs qui 
permettent d’utiliser soit partiellement ou 
totalement le volume d’eau dans la cuvette. 

 

 



 
TRUCS  ET ASTUCES 

 
Par quelques gestes simples, il est 
possible de diminuer votre 
consommation d’eau.  Sans modifier 
beaucoup nos habitudes ou l’équipement 
en place, nous pouvons réduire d’au 
moins 40% notre consommation d’eau à 
la maison et au travail.  Voici quelques 
astuces et astuces qui vous permettront 
d’être bleu au quotidien. 

 
 

 Arrosez votre gazon en période 
d’arrosage autorisée seulement 
(voir au verso le règlement 
d’arrosage). 

 
 

 Placez les arroseurs de façon à 
n’arroser que le gazon, jamais la 
maison, le trottoir ni la rue. 

 

 
 Sachez arrêter les arrosoirs 

automatiques lorsque la météo 
prévoit de la pluie. 
 

 
 Faites vos arrangements 

paysagers avec des 
plantes qui consomment 
peu d’eau et 
confectionnez un jardin 
de rocaille, pour réduire 
la quantité de gazon. 
 

 
 

 
 
 
 Arroser votre pelouse 

et votre jardin en 
matinée ou en soirée.  
Vous éviterez ainsi 
que 40% de votre 
eau d’arrosage 
s’évapore. 
 
 

 Gardez votre herbe à 6 ou 7 
centimètres de longueur, elle 
retiendra mieux l’eau.  De plus, 
laissez l’herbe coupée sur la 
pelouse, elle sera plus résistante à 
la sécheresse et sera fertilisée. 
 
 

 Utilisez un balai plutôt que le boyau 
d’arrosage pour nettoyer trottoirs et 
entrées.  Le lavage à l’eau de ces 

surfaces est coûteux et inutile. 
 
 
 Remplissez votre piscine jusqu'à 

15 centimètres du bord, pas plus. Il 
y aura moins de pertes par les 
éclaboussures des enfants… petits 
et grands… 

 
 
 Couvrez votre piscine d'une toile 

solaire, elle restera plus chaude et 
en plus elle ne perdra pas d'eau 
par évaporation. 

 

 
 
 
 
 

 Pour une auto rutilante, utilisez 
plutôt un seau et une éponge. Vous 
économiserez 300 litres d'eau par 
rapport au boyau! 

 
 

 Placez un pichet d’eau au 
réfrigérateur.   Vous éviterez ainsi 
de laisser couler l’eau pour qu’elle 
devienne froide. 

 
 

 Lavez les fruits et les légumes 
dans un évier partiellement rempli 
d’eau et vous économiserez 
jusqu’à 5 L d’eau chaque fois. 

 
 

 Prenez une douche de 5 minutes 
au lieu de 15 minutes, vous 
économiserez jusqu’à 200 L d’eau. 

 
 
 


